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BULLETIN QUOTIDIEN 
La dénonciation du traité de com

merce est annoncée officiellement à Lon
dres par le ministère des affaires étran
gère». 

L1 Assemblée nationale a poursuivit 
hier la discussion budgétaire. Gomme 
on le verra au compte-rendu, Mgr Du-
panloup est monté à la tribune pour an
noncer qu'il interpellerait le gouverne
ment samedi prochain au sujet des péti
tions catholiques. 

Nous avons laissé hier, le rapport sur 
la réorganisation de l'armée au litre III. 
Nous continuons aujourd'hui notre ré-

~ sumé sur cette question importante. Ce 
titre a trait aux conditions du service ) 
militaire. Tout français apte au service ] 
fera partie de l'armés active pour cinq i 
ans, et de la réserve de l'armée active 
pendant quatre ans; à l'expiration de ! 
ces neuf ans, les militaires passeront 
dans l'armée territoriale, cinq ans dans i 
la partie active de celle armée et six ans i 
dans la réserve. Pour les marins, léser- ! 
vice total dans l'armée active sera réduit i 
à sept ans, ptiiâ ils passeront dans l'ar- ' 
mée territoriale. La permutation avant ' 
l'incorporation sera permise entre les 
jeunes gens destinée à l'armée de terre 
et ceux destinés à la marine. La durée 

ç du service comptera à partir du 1er juil- j 
let de l'année dû tirage au sort. Les con- ; 

gés définitils seront délivrés à ceux qui i 
auront accompli les vingt ans de service; ! 
mais en temps de guerre, ils ne seront 
libérables qu'à l'arrivée au corps des 
hommes de la classe destinée à les rem-

Rlacer. \ l'issue des conseils de révision, 
î minisire de la guerre fera connaître 

le chiffre des hommes qui pourront être 
maintenus sous les drapeaux pendant la 
durée totale du service actif. Ouant aux 
jeune* gen* non compris dans cette por
tion, ils ne devront èlre présents sous 

"les drapeaux qu'une année, mais ce 
temps pourra être porté à deux ans pour 
les militaires qui, à la fin de la première 
année, ne sauront ni lire, ni écrire La 
désignation des jeunes gens devant faire 
partie de la première ou de la seconde 
portion du contingent sera déterminée 

Sar les numéros du tirage au sort. Ceux 
e la seconde portion seront dits en dis

ponibilité, et devront prendre part à 
deux manœuvres chaque année , ma-
nœuvresquine pourront durer plus d'un 
mois. Les hommes de l'armée active en 
disponibilité et ceux de la réserve pour- j 
ronl se marier sans autorisation r s'ils , 
deviennent pères de quatre enfants vi- j 
vants, ils passeront de droit dans l'ar- j 
mée territoriale. 

Le titre IV est relatif aux engagements j 
elaux rengagements.Mêmes conditions | 

pour l'engagé volontaire que dans la loi i 
de 1832, sauf que la taille est abaissée à 
1 m. 54 et que l'engagé devra savoir lire 
et écrire. La durée de l'engagement de
vra être de cinq ans. En cas de guerre, 
tout français qui aura complété son ser
vice dans l'armée active pourra contrac
ter un engagement dans cette même 
armée pour la durée de la guerre. Les 

I militaires que leur numéro de tirage 
' mettra dans la seconde portion du cou-
) tingent pourront être admis à compléter 

leurs cinq années dans l'armée active. 
I Les rengagements ne seront reçus que 
| pour uu an ou deux au plus et ne seront 

renouvelables que jusqu'à 29 ans, pour 
les caporaux et soldats, et jusqu'à 32 
ans, pour les sous-offiejers. Les termes 
exigées pour les engagements elles ren
gagements seront les mêmes que dans la 
loi de 1832. Une innovation de la loi, ce 
sont les engagements de un an en fa
veur des jeunes gens des universités, 
des écoles des Beaux-Arts, vétérinaires, 
etc., si, à l'expiration de l'année, ils sont 
à même de passer un examen que dé
terminera le ministre, ces jeunes gens 
recevront un brevet de sous-olficier. 

Le titre V s'occupe des dispositions 
pénales. Enfin, à la suite de ce tilre se 
trouve une disposition accordant à tout 
militaire ayant passé 12 ans sous les dra
peaux dont quatre comme sous-officier, 
un certificat loi donnant droit à l'obten
tion d'un emploi civil ou militaire selon 
ses aplitudes. La loi sera applicable le 
1er janvier 1873. Les jeunes gens qui 
font maintenant partie de ta mobile se
ront placés dans la réserve de l'armée 
active. Enfin, par une disposition addi
tionnelle, l'obligation pour l'engagé vo
lontaire de savon lire et écrire, ne sera 
exigée qu'à parlir du 1er janvier 1875. 

L'affiche suivante a été placardée sur 
les murs de Londres : 

« Liberté, égalité, solidarité, fraternité. 
» Anniversaire du 18 mars. 

» La section iédérale française de l'In-
» ternalionale 1871, invile les démocra-
» tes de toutes les nationalités à assister 
» à uu meeting commémoratif qui aura 
» lieu à le 18 mars 1872. 

» Le ciloyen Dupont, 
*Ex-nieutbre de la Commune. » 

De nombreuses Hgnatures suivent. 
Cette audace a lévotlé tes .mglais. La 

journal de Londres, le Globe, après) 
avoir rappelé aux réfugiés iVtnçtis, 
qu'on a ouvert des souscriptions eu leur 
faveur , leur reproche d'abuser do 
l'hospitalité qui leur est donnée eu 
« invitant les gens sans aveu , sans 
» foi ni loi, l'écuoie des rues à venir 
» se joindre à eux pour discuter le.-> 
» moyens à employer pour renverser les 
» institutions sous l'égide desquelles il» 
» ont trouvéaideel protection.»Le Globe 
finit par demander si le ministre Glads- j 
tone osera intervenir.il paraîtrait que, i 
malgré sa faiblesse, le ministre Glads- j 
tone serait en etïet, décidé à agir. Dans 
une reunion de l'Internationale, tenue | 
le 9 mars, le président de cetle société 
le prussien Aciiien Marx a annoncé que 
le gouvernement anglais était sollicité j 
d'expulser les réfugiés communeux,com
me coupables de délits de droits com
muns, et qu'il n'était pas éloigné d'y 
consentir, mais qu'il aurait demandé un 
délai parce que le moment n'était pas 
propice. 

D'après le grand chef de l'Internatio
nale, le cabinet anglais aurait l'inten
tion de remanier le statut passé à l'épo
que de la Révolution et visant les Ja
cobins pour le rendre applicable à 

l'Internationale. En attendant la polie» 
menacerait les propriétaires de taverne 
de leur retiier leurs patentes, s'ils pei 
menaient à l'Internationale de tenir se 
séances dans leurs établissements. 

D'après les dernières nouvelles arr 
vées d'Angleterre, la réponse des Etat. 
Unis dit que l'Amérique ne peut pr 
abandonner l'atld,«ieprise, «Ue-ajottU, 
semi-officiellemenrJ, que l'on pourrait 
fixer un maximum d'indemnité. 

Le roi de Suéde Charles XV,est assez 
gravement malade et sa succession pré
occupe vivement l'opinion. Charles XV 
ne laisse qu'une tille mariée au roi de 
Danemarck. L'avènement de son gendre 
reconstituerait l'union Scandinave qui a 
déjà exislée sous la grande Marquise et 
qui assurerait l'indépendance des pays 
Scandinaves.Mais le prince de Bismark, 
partisan déterminé de l'hégémonie prus
sienne et même de l'unité italienne, tant 
qu'elle leur est utile, ne veut pas de 
l'union Scandinave. La Prusse n'a pas 
dit son dernier mot du côté du Dane
marck, et les cotes de ce petit royaume 
qui la rendrait maîtresse des détroits 
et de la Belgique pourraient la tenter. 
Aussi cherehe-t-on un héritier a défaut 
du gendre du roi, et l'on pense au duc 
d'Oslrogolbie son frère, qui a une nom
breuse famille. Quoiqu'il en soil il est 
à craindre que la mort du roi de Suède 
ne cause de nouvelles complications, et 
les violentes attaques des journaux of
ficieux prussiens contre la Suède mon
trait que II. de Bismark suit attentive
ment ce qui se passe de ce côté. 

L' I N T E R N A T I O N A L E 
à Koiiliiiix e t d a n s l e Aord 

Lorsque, sous ce titre, nous publiâmes 
èc janvier dernier, dans le Journal de 
Roubaix. des documenté inédits sur les 
début- de VLùii^^Àadio/iale dans noue 
ville, il àe manqua point de gens qui 
s'étonnèrent de ce qu'il y eût, à Boubaix 
même,une ou plusieurs sections de cette 
fameuse association qui poursuit avec 
un acharnement—que l'on a trop expé
rimenté, hélas 1 — les conservateurs et 
leurs institutions. Les yeux des incré
dules se dessillèrent, les honnêtes gens 
furent édifiés. 

Personne, parmi les intéressés cités 
dans les documents publiés par le Jour
nal de Roubaix des 4 et 5 janvier 1872, 
ne s'avisa de répondre. Tous se tinrent 
cois, soit qu'ils prissent peur de la loi 
Dufaure qui les menaçait—bien qu'alors 
elle ne tut qu'à l'état de projet — soit 
qu'ils redoutassent le mépris des hom
mes d'ordre. 

La sensation produite à Boubaix par 
celte publication n'en fut pas moins 
grande; et, nombre de patrons, voire 
même de contre-maîtres, se promirent 
d'être vigilants et de surveiller les me
nées et les agissements des internatio
naux de Boubaix. 

Ainsi que le regrette premier président 
de la Cour de Douai, M. C. Paul, nous 
nous demandions alors, si les lois qui 
nous régissaient étaient impuissantes à 
arrêter le mal : si oui, il y avait à les ap-

colportage, sur les associations non au
torisées, donnent au pouvoir des moyens 
de résistance qui pourraient paraître 
suffisants à un observateur inattentif et 
peu au fait des progrès du socialisme. 

Le gouvernement et l'Assemblée na
tionale ont pensé que notre arsenal légis
latif, déjà bien muni en engins de répres
sion, devait s-'enrichir d'un nouveau. De 
làjlaloisurlTnternationalequi a été votée 
cette semaine à une assez torte majorité. 
Bien que nous n'ayons jamais été par
tisans des lois d'exception, lont le ré
sultat le plus clair estd'aigrir les esprits, 
de fomenter tes haines, malgré les arti
cles de la loi et les poursuites de la po
lice, nous avons pensé, en présence, de 
l'insistance qu'a mise M .Dufaure a sou
tenir et à défendre son projet de loi, 
qu'il y avait péril en la demeure. Nous 
avons cru que le ministre de la justice 
savait pertinemment, par les rapports 
des procureurs généraux et des préfets, 
ce 'qui se passe dans les grands centres. 
Nous nous sommes persuadé que les 
allées et venues, les menées occultes des 
chefs de la démagogie, n'étaient poiut 
ignorées des membres du gouvernement. 
11 fallait qu'il en fût ainsi pour que M . 
Dufaure s'employât avec tant d'énergie 
et de vigueur à faire passer son projet de 
loi relatif à l'Association internationale 
des travailleurs. Nous laissons adresser 
à M. Dufaure le reproche « d'obstination 
maladroite » par certains organes con
servateurs de Paris- et delà province. 
Nous n'avons pas à l'en défendre : mieux 
que personne, il est placé pour juger de 
l'appui tunité de cette loi; cl, nous n'hé
sitons pas à croire (pie si lui, le ministre 
de la justice, a voulu obtenir, de suite, 
de l'Assemblée nationale, d«* nouvel les 
armes contre les pcriurbatcurs de l'or
dre, contre le» destructeurs de la pro
priété, de la famille et de la religion, 
c'est qu'il a cru urgent d'aviser, c'est 
qu'il a cru prudent et sage d'agir de la 
sorte. 

Le Journal de Roubaix n'est point de 
ceux qui nient l'importance de la ques
tion sociale. Ce n'est pas-d'aujourd'hui 
qu'il convient qu'il y a, do ce côté,quel-
que chose à faire ; et, à plusieurs repri
ses, nous y avons étudié les voies et 
moyens d'améliorer la condition morale 
des travailleurs, de faciliter l'épargne 
aux ouvriers, de favoriser, enfin, par 
tous les moyens possibles, leur avène
ment à la propriété. Là est le problème 
du siècle, et on ne paraît pas encore à la 
veille d'en trouver la solution. 

Cette solution tant cherchée devrait 
avoir pour bases la raison et le respect 
des droits acquis. Ce n'est point une so
lution de ce genre que cherche l'Associa
tion internationale des travailleurs : la 
destruction complète de l'ordre de cho
ses établi, le bouleversement général de 
la société, voilà ce qu'elle rêve. 

Si de tels rêves ne cèdent pas à des 
mesures répressives comme la loi que 
vient de voter l'Assemblée nationale ; 
s'ils ne disparaissent pas à force d'être 
combattus par tous les hommes d'ordre, 
de bon sens qui composent la France 
honnête et conservatrice, il faudra dé
sespérer du sa|ut du pays. Les classes 
laborieuses resteront en proie au socia
lisme ; elles persisteront, si on ne les en 
détourne à temps, à chercher les amélio
rations et le progrès dans les utopies 
qui leur promettent, au prix d'une révo
lution d'un instant, la suppression delà 
misère,l'abolition du prolétariat, la cons
titution d'une soeiété meilleure, fondée 
sur la justice el la solidarité, dans la
quelle tous seront à la fois travailleurs, 
propriétaires et capitalistes. 

Cette situation, pour être modifiée 
d'une manière quelconque, demanderait 
une réforme bien autrement générale, 
bien autrement profonde que celle que 
l'on attend de la loi sur l'Internationale. 
Il faut l'avouer, on en est réduit, quant 
à présent, à prendre des palliatifs pour 
des solutions. 

Pour nous, nous contribuerons, pour 
notre laible part, à mettre en garde nos 
laborieuses populations du Nord, contre 
les tentatives de séduction de l'Interna
tionale. Nous leur crierons qui-vive en 
les tenant au courant, lorsque faire se 
pourra, des menées des membres de cette 
terrible association. En clouant au pi
lori de la publicité des journaux conser
vateurs et Honnêtes, les noms et les ac
tes de ces ennemis de la société, nous 
croirons avoir bien mérité des amis de 
l'ordre et de la religion. 

Au fur et à mesure donc, que des 
renseignements inédits concernant Bou
baix et le Nord, arriveront à notre con
naissance, nous en ferons part à nos lec
teurs dont l'édification sera complète et 
l'opinion formée en connaissance de 
cause. Attirer sur une société comme 
l'International-., l'attention de ceux qui 
ne la connaissent pas ou ne soupçonnent 
pas ce dont elle est capable, c'est faire 
acte méritoire, selon nous,car c'est indi
quer le péril et, en même temps, les 
moyens de l'éviter. 

CU. > U I ; I J I ; L . 
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L e t t r e s d e P a r i s 

(Correspondance particulière du Journal 
de Itoubaix). 

Paris, 16 mars 1872. 
J'ai continué mes investigations à Ver

sailles, sur le caractère que peut avoir la 
nouvelle réunion du centre droit qui s'est 
formée à l'hôtel de France. Les mem
bres qui la composent poursuivent, dit-
on,deux buts : 1° Ils veulent former un 
noyau de légitimistes,aussi presque pos
sible des orléanistes et surtout des au-
maliens,pour arrêter le progrès que fait 
ce dernier parti au détriment du centre 
droit. 2° Ils veulent épargner au parti 
légitimiste certaines excentricités qui 
nuisent à son crédit. 

Je me suis informé aussi du projet de 
réunion qui doit avoir lieu, dimanche, 
chez le duc d'Audiffret-Pasquier, entre 
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(Suite) 
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Et Mme Mévil,de plus en. plus entraî
née par ces émotions,par ses souvenirs, 
songeait à ce bal où le caractère lier et 
énergique de George s'était révélé à elle 
pour la première fois. Tout en le blâ
mant de la résolution extrême où l'a
vaient jeté sa fierté blessée et l'amer
tume de sa douleur filiale, tout en lui 
reprochant l'abandon où il laissait, de
puis près de quatre années, sa belle et 
pure compagne, elle ne pouvait s'empê
cher de reconnaître ce gentilhomme pau
vre, frappé au cœur, se relevant du lit 
de mort de sa mère pour endosser, a 
Vingt-huit ans, Tépaulette de laine et 
échanger les douceurs de celte opulence 

j ù chèrement acquise contre les priva-
%D(is <ét les souffrances de la vie de sol-
dat.Involontairement,Mme Mévil en vint 
è comparer 4 la conduite de Oeorgee 

celle d'Edgard,si léger, si oisif, si amou
reux de luxe et de plaisir, acceptant 
avec un si gracieux égoïsme ses privilè
ges d'homme à la mode et d'enfant gâté. 
Le mot qu'on appliquait autrefois aux 
grands seigneurs: « Il n'a eu que la peine 
de naître » lui apparaissait, en cette cir
constance, beaucoup plus applicable à 
ce bourgeois riche, élégant, habitué aux 
raffinements et aux délicatesses des heu
reux de ce monde,et dont le père n'avait 
laborieusement gagné deux ou trois 
millions dans le commerce que pour lui 
donner i'agrément de les dépenser dans 
les clubs, les paris, les théâtres, les 
châteaux et les salons. Mme Mévil en 
était là de ses réflexions et de son paral
lèle, lorsque arrivée au tournant d'une 
allée qui conduisait, à travers le bois, 
jusqu'à la mare d'Auteuil,sa voiture fal-
lit accrecher un fiacre qui revenait au 
grand trot de ses maigres haridelles. 
Pendant l'instant rapide où les deux voi
tures s'arrêtèrent, elle vit, ou crut voir, 
dans l'intérieur du fiacre un blessédont 
le visage était taché de quelques gouttes 
de sang, et à ses côtés, à demi-incliné 
sur lui, un homme empaqueté dans un 
cache-nez et un paletot, qui ressemblait 
fort à Jacques de Méreuil, un des plus 
intimes amis de son mari. Ce ne fut 
qu'un éclair : les slores rouges s'abais
sèrent ; le cocher jura ; les roues se dé
gagèrent ; un violent coup de fouet cin
gla les côtes des deux pauvras rossi
nantes, et le fiacre reprit une courte 
insolite, avant que Mme MIYU eut eu le 

temps de pousser un cri. 
Elle descendit de voiture près du ri

deau de peupliers qui descend en pente 
douce jusqu'à la mare. Son anxiété crois
sait à chaque minute, el à chacun de ces 
indices qui la rapprochait de la vérité 
sans la lui livrer encore tout entière, il 
lui semblait plus indubitable qu'un mal
heur était arrivé à Edgard. Elle erra 
seule,d'arore en arbre,interrogeant d'un 
regard avide ces clairières, ces massifs, 
ces talus, ces gazons jaunis par l'hiver ; 
elle n'aperçut rien : la solitude était par
tout. Quelques oiseaux fnleux chanton
naient dans les haies ou faisaient la boule 
au bord des sentiers. Quelques bruits 
sourds arrivaient du bois ou de la ville 
lointaine jusqu'à cetle mélancolique re-
tiaile : mais pas un promeneur, pas une 
figure humaine; ce silence des matinées 
d^hiver, qui donne le frisson et serre 4e 

cœur. 
Les heures s'écoulaient ; les chemins 

étaient trempés de boue ; les branches 
dépouillées que Mm0 Mévil écartait de sa 
main fébrile, secouait sur son visage 
des gouttelettes à demi glacées; elle es
saya de mettre un peu d'ordre dans ses 
idées, et elle se dit que si quelque mal
heur était réellement arrivé,c'était main
tenant à son hôtel qu'elle avait le plus 
de chance de tout savoir. Sa voiture l'at
tendait à quelques pas; le cocher, souf 
fiant dans ses doigts, et un peu éloni 
de cetle longue station matinale,/T 
fort soulagé quand sa maîtresseA1' 
donna ordre de retourner à Pano. on 

eût dit que ses chevaux el lui partagaient 
l'impatience de Mmp Mévil ; car une de
mi heure après, l'attelage, blanc d'écu
me et de sueur, touchait à la rue de Va-
rennes. 

La porte de l'hôtel était ouverte; et la 
baronne, en y entrant, démêla d'un pre
mier coup d'œil un mouvement inaccou
tumé. Un valet d'écurie qu'elle appela 
pour l'interroger, s'enfuit au lieu de lui 
repondre; au môme instant, Jacques de 
Méreuil, descendant l'escalier quatre, 
parut sur le perron et courut à elle d'un 
air trop gai pour ne pas être un peu alar
mant. 

— Rassurez-vous, madame, lui dit-il 
avant qu'elle put l'entendre ; ce n'est 
rien ! absolument rien ! 

— Edgard est blessé ! Je le sais'.j'en 
suis sûre! je l'ai vu! s'écria vaillam
ment M"e Mévil, voulanlse faire dire du 
premier coup. 

— Oui, mais très légèrement; une en
taille à la jou... une éerratignure; le chi
rurgien est là-haut prés de lui; il assure 
qu'avant un mois il y n'y paraîtra plus. 

— Un duel ! reprit-elle avec angoisse. 
Jacques de Méreuil répondit à M"19 de 

Mévil : 
— Oui, un duel . . . une folie bien inex

cusable quand on a le bonheur de vous 
appartenir... et cela pour une vétille... 
une bèlise dont Edgard a honte el dont 

rjï#;-rira bien dans quinze jours ! . . . Nous 
u club hier soir; une partie de 

engagée .. Edgard et moi contre 
' wil et le comte d'Llpouhyim !... 

Le pavillon fiançais guerroyant contre 
l'Autriche et l'Angleterre... Depuis un 
moment, Edgard n'avait plus d'atoux; 
pour comble de malheur, je fais deux 
ou trois fautes : votre mari saute sur sa 
chaise, et nous perdons un premier 
rubber de dix fiches... On recommence; 
les jeux d'Edgard vont de mal en pis, 
et son humeur va comme ses jeux : là-
dessus, un major prussien, présenté de
puis huit jours, et que nous connais
sons à peine, s'approche de la table, et 
dit gravement : « Vous auriez mieux 
fait déjouer trèlle; » nouveau soubre
saut d'Edgard, qui se mord les lèvres, 
et siftlotte pour la centième fois la cé-
rénade de ('on Pasrjuale... On remêle 
les cartes... Un coup décisif se pré
sente; votre mari, impatienté, agacéj 
lurieux, jette un dix de carreau qui de
vait faire la septième levée, et nous per
dons cette seconde partie: le Prussien, 
toujours debout derrière la chaise d'Ed
gard, lui dit d'un ton impassible : Pour
quoi avez-vous jeté votre treizième car
reau? — Parce que vous m'ennuyez et 
que vous êtes une affreuse comète, s'é
crie Mévil exaspéré, en lançant ses car
tes sur la table, si violemment que quel
ques-unes rebondissent jusque sur le 
gilet blanc du major... 

Toute cette véridique histoire était dé
bitée fort vite,comme une-leçpu que l'on 
craint d'oublier,pendant que Jacques de 
Méreuil, pour avoir le temps de la ra
conter, s'efforçait de ralentir la marche 
de Mme Mévil dont il avait pris le braa* 

intervenir.il

